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LES ÉTUDES DE SAGE-FEMME 
 
L’ACCÈS AUX ETUDES DE SAGES-FEMMES 
 
Comme pour les formations de médecine, pharmacie et odontologie, plusieurs possibilités sont 
offertes pour accéder à la formation de sage-femme après le baccalauréat : 
 

- Le parcours d’accès spécifique santé (PASS) au sein des facultés de médecine et 
pharmacie (inscription sur ParcourSup) 
 

- Une licence avec accès santé (LAS) (inscription sur ParcourSup) : 
o Droit à la faculté de droit de Limoges et Brive 
o SVT (sciences de la vie et de la terre) à la faculté des sciences à Limoges 
o SPS (sciences pour la santé) aux facultés de médecine et pharmacie de 

Limoges 
 

- Une licence en 2ème ou 3ème année (voir tableau ci-dessous) 
- Une passerelle pour les détenteurs de grades, titres ou diplômes, dont la liste est 

établie par un arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé 
(arrêté du 24 mars 2017 modifié)  
 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034449796/  
Le lien suivant, vous permet de candidater via une passerelle : 
https://www.medecine.unilim.fr/scolarite/inscriptions-et-candidatures/admissions-
directes-en-2eme-et-3eme-annee/  

 
La capacité d’accueil en 2025-2026 pour une entrée à l’école de sages-femmes en septembre 
2026 est de 21 places.   

    
PASS 10 

PASSERELLES 5% min (1) 

LAS – L2 – L3 

LAS1 Droit  Brive et 
Limoges 

1 

LAS1 Sciences du vivant 2 

LAS1 Sciences pour la santé 1 

L2 – L3 Sciences pour la 
santé 

3 

L2 – L3 Droit, AES & Eco-
gestion 

 
 

3 L2 – L3 Sciences  du vivant 

L2 – L3 Sciences* 

TOTAL 21 

 
*Sciences = Chimie, Physique, Physique-Chimie, Maths, Génie civil & Informatique 
 
Hors passerelles, les étudiants doivent valider 60 ECTS dont 10 ECTS spécifiques à la 
maïeutique à la 1ère session d’examen pour le PASS et les LAS. 
En L2 et L3, les 10 ECTS spécifiques s’ajoutent aux 60 de la licence. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034449796/
https://www.medecine.unilim.fr/scolarite/inscriptions-et-candidatures/admissions-directes-en-2eme-et-3eme-annee/
https://www.medecine.unilim.fr/scolarite/inscriptions-et-candidatures/admissions-directes-en-2eme-et-3eme-annee/
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En PASS, LAS ou L2 ou L3, il n’est possible de se présenter qu’à 2 filières maximum entre 
maïeutique, médecine, odontologie et pharmacie.  
De plus, seules 2 candidatures sur 2 années distinctes sont possibles, auxquelles peuvent 
s’ajouter 2 autres candidatures via une passerelle. 
 
L’admission en 2ème année de maïeutique 
 

 
 
 
* sur les connaissances acquises pendant l’année  
** épreuves orales sur compétences d’analyse et de prise de décisions 
*** Super-admissibles quand moyenne élevée 
 

 
 

 
 

  

Validation

de PASS ou 
LAS ou L2 

ou L3 

en 1ère 
session

Epreuves* 
et 

classement 
1er groupe

Epreuves 
2ème

groupe**

Reçus en 
santé si 

dans 
capacité 
d'accueil

Si PASS ou LAS ou L2 
ou L3 validée en 1ère

session 

Mais pas admis 

en santé

Poursuite en L2 ou L3 
ou Master

et 2ème chance  si non 
utilisée

Si PASS ou LAS ou  L2 
ou L3 validée en 2ème

session 

pas possibilité de 
candidater en santé

Poursuite en L2 ou L3 
ou Master

et 2ème chance 

si non utilisée

Si PASS ou LAS non 
validé 

pas de redoublement 
possible 

en PASS ou LAS

Redoublement en L1

et 1ère et 2ème chances 

en L2 ou L3

super-admissibles*** 

max N/2 


